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n° 66 960 du 20 septembre 2011

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 avril 2011 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 mars 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 mai 2011 avec la référence x.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 14 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. D'HARVENG, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine peule. Vous êtes arrivé

sur le territoire belge le 24 mai 2009 et le 26 mai 2009 vous y introduisiez une demande d’asile. Vous

avez invoqué les faits suivants. Depuis 2007, vous fréquentiez la fille du premier imam de Kassia

(quartier dépendant de la commune de Kindia). Cette relation n’est pas connue de vos parents

respectifs. Au mois d’avril 2009, vous vous rendez tous les deux à l’hôpital de Kindia car elle a constaté

qu’elle n’avait plus eu ses règles depuis un mois. Après avoir passé un examen médical, il s’est avéré
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qu’elle était enceinte d’un mois et demi. Vous envisagez un avortement et décidez de réunir la somme

nécessaire afin de pouvoir y recourir avant que ses parents ne soient au courant. Le 10 mai 2009, elle

vous annonce que ses parents vont l’emmener le lendemain à l’hôpital car elle leur semble malade. Le

11 mai 2009, vous restez chez vous, très inquiet. Dans le courant de l’après-midi, le mari de votre mère

revient de la mosquée, furibond, et vous chasse, ainsi que votre mère, de la maison car vous avez mis

enceinte la fille de l’imam. Il vous apprend également que vous n’êtes pas son fils, qu’il vous a éduqué

malgré tout mais qu’il ne peut supporter cette situation. Une voisine, voyant l’imam et ses fils arriver,

vous enjoint de partir avec votre maman et vous aide afin que vous puissiez vous rendre à Conakry

chez votre oncle maternel. Vous apprenez de votre mère que son mari n’est effectivement pas votre

père. Le 14 mai 2009, l’imam accompagné de gendarmes se rend chez votre oncle afin de vous arrêter.

Ne vous trouvant pas, ils emmènent votre maman. Vous apprendrez ultérieurement que celle-ci, placée

en garde à vue, a signé un document l’engageant à vous retrouver et s’est ensuite rendue à Mamou.

Votre oncle se rendant compte de la gravité de la situation entreprend des démarches pour vous faire

quitter le pays. Il vous conduit chez un ami à Matam où vous restez jusqu’à votre départ du pays. Le 23

mai 2009, vous avez pris l’avion en direction de la Belgique accompagné d’un passeur et muni de

documents d’emprunt.

Le Commissariat général a pris une décision de refus d'octroi du statut de réfugié et de protection

subsidiaire, qui vous a été notifiée le 21 mai 2010. Vous avez introduit un recours au Conseil du

Contentieux le 21 juin 2010. Par son arrêt du 5 janvier 2011 (n°54.103), le Conseil du Contentieux des

étrangers a annulé la décision négative du Commissariat général en soulevant notamment que les

insuffisances relevées ne permettent pas de conclure à l’absence de réalité de votre relation avec votre

petite amie. Vous avez également déposé à l'audience deux documents, à savoir deux attestations de

témoignage datées des 25 juin et 30 juin 2010. Vous avez été réentendu au Commissariat général le 10

mars 2010.

B. Motivation

Le Commissariat général constate qu'il n'est pas possible de vous reconnaître le statut de réfugié au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de vous accorder la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers.

En effet, à l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez avoir entretenu une relation amoureuse avec

une jeune fille, l’avoir mise enceinte et avoir ensuite été tenu responsable de son décès. Vous déclarez

avoir été menacé par sa famille et en particulier par son père, imam dans votre quartier de Kindia

(audition du 9 mars 2010, pp. 8 et 9 ; audition du 10 mars 2011, pp. 10 et 11). Il convient dès lors de

constater que les motifs pour lesquels vous déclarez craindre ces personnes ne sont pas fondés sur l’un

des critères de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à savoir une crainte de persécution en

raison de la race, de la nationalité, de la religion, de l’appartenance à un certain groupe social ou du fait

des opinions politiques. La crainte dont vous faites état est basée sur un conflit à caractère privé (une

vengeance de la part de la famille de votre petite amie) qui ne peut aucunement se rattacher aux

critères prévus par la Convention de Genève.

Vous invoquez également une crainte à l’égard du mari de votre mère, qui vous a révélé que vous

n’étiez pas son enfant biologique. Vous déclarez que cet homme pourrait vous remettre aux mains de

l’imam. Selon vous, il agirait de la sorte parce que vous n’êtes pas son fils biologique (audition du 10

mars 2011, p. 10). Le Commissariat général estime qu’il s’agit ici aussi d’une crainte relevant de la

sphère privée et qui ne peut être rattachée à aucun des cinq critères prévus par la Convention du

Genève du 28 juillet 1951. De plus, il ressort des informations à la disposition du Commissariat général

et dont une copie est jointe en annexe du dossier administratif, qu’il n’y a pas de crainte de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, dans le chef d’une personne née hors mariage.

D’autre part, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de

subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15

décembre 1980). En effet, vous ne fournissez aucun élément qui nous autoriserait à croire qu’en cas de

retour en Guinée vous feriez l’objet d’un traitement inhumain et dégradant.

Tout d’abord, le Commissariat général relève que vous n’avez rien fait pour tenter d’obtenir une

protection de vos autorités nationales alors que les problèmes dont vous faites état n’impliquent que des

personnes privées. Ayant été menacé de mort par le père de votre petite amie, le Commissariat général

considère qu’il n’est pas crédible que vous n’ayez pas tenté en premier lieu de trouver une protection
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dans votre pays en portant plainte, en vous adressant à un avocat ou à une association. Confronté à

ces éléments, vous répondez que votre mère a été arrêtée par les gendarmes, que le père de votre

petite amie est une grande personnalité de Kindia et que si vous portez plainte contre lui, il vous mettra

en prison (audition du 10 mars 2011, p. 11). Vous ajoutez que les avocats en Guinée ne plaident que

pour les gens qui ont de l’argent et que vous ne connaissez pas d’association à Conakry (audition du 10

mars 2011, p. 12). Sur base de ces déclarations, le Commissariat général constate que vous n’avez rien

tenté pour obtenir une protection dans votre pays alors que la protection que garantit la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 revêt un caractère subsidiaire par rapport à celle que vos autorités nationales

peuvent vous accorder. Partant, votre absence de démarches et vos déclarations générales ne

démontrent nullement qu’il vous était impossible de demander et d’obtenir une protection dans votre

pays.

Ensuite, rien dans vos déclarations ne permet de penser que vous ne pourriez pas vous installer à

Conakry et y vivre sans y rencontrer de problèmes avec la famille de votre petite amie et avec votre

beau-père. En effet, interrogé sur ce point, vous déclarez que si vous rentrez en Guinée, vous ne

pourrez vous installer qu’à Conakry chez votre oncle maternel et qu’un jour, soit la famille de votre petite

amie, soit la famille de votre beau-père, l’apprendra (audition du 10 mars 2011, p. 9). Plus loin vous

ajoutez que votre oncle a expliqué à votre mère qu’il n’avait plus les moyens de vous aider en cas de

nouveaux problèmes (audition du 10 mars 2011, p. 12). Ces déclarations n’expliquent toutefois pas de

façon convaincante qu’il vous serait impossible de vivre à Conakry puisque vous ne faites que supposer

que vous pourriez peut-être y être retrouvé.

En outre, concernant les nouvelles actuelles de votre situation en Guinée, vous faites référence aux

informations que votre père biologique, de nationalité belge, a pu obtenir en se rendant sur place en

Guinée au cours de l’année 2010. C’est de cette façon que votre père a eu la confirmation du décès de

votre petite amie et de l’enfant qu’elle portait. Votre père vous a également confirmé que l’imam est

toujours en colère contre vous, qu’il menace de vous tuer partout où il vous verrait et que votre mère vit

toujours au village (audition du 10 mars 2011, pp. 4, 6, 7 et 8). Toutefois, le Commissariat général ne

peut considérer ces déclarations comme des éléments probants de nature à établir que vous êtes

toujours recherché par la famille de votre petite amie puisque rien ne prouve que votre père ait

effectivement réalisé ce voyage en Guinée, qu’il y ait rencontré la famille de votre petite amie et que

cette famille continue à proférer des menaces à votre encontre.

Sur base des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général considère que vous ne

démontrez nullement que vous encourrez le risque d’un traitement inhumain et dégradant en cas de

retour dans votre pays d’origine.

En outre, à la fin de votre seconde audition au Commissariat général, vous avez invoqué un risque en

raison de votre appartenance au groupe ethnique des peuls. Vous faites référence aux guinéens qui

sont renvoyées en Guinée à partir de la Belgique et dont on ne peut savoir quel sera le sort une fois

entre les mains des autorités guinéennes (audition du 09 mars 2011, p. 15). Afin d’illustrer vos

déclarations, vous mentionnez le cas d’un guinéen vivant à Liège, qui a été renvoyé en Guinée en

décembre 2010 et qui a passé quatre jours au commissariat de police de l’aéroport. Selon vos

déclarations, ce jeune homme a ensuite été libéré et vous êtes maintenant dans l’impossibilité de nous

informer sur sa situation actuelle en Guinée parce que cela fait longtemps que vous ne lui avez plus

parlé au téléphone (audition du 10 mars 2011, p. 16). Partant, ces déclarations ne peuvent constituer un

élément probant de nature à démontrer que vous pourriez personnellement faire l’objet de persécution

en Guinée en raison de votre appartenance ethnique.

De plus, vous avez ensuite été confronté au fait que vous n’aviez pas fait mention de cette crainte liée à

votre ethnie lors de votre première audition au Commissariat général en 2010. En réponse, vous

déclarez que lors de votre première audition c’est Dadis, originaire de Guinée Forestière qui était au

pouvoir et que maintenant c’est Alpha Condé, lequel a ouvertement déclaré qu’il était contre les peuls

(audition du 10 mars 2011, p. 16). Interrogé ensuite afin de savoir si vous aviez déjà eu des problèmes

en raison de votre ethnie peule dans votre pays, vous répondez que vous avez déjà été arrêté avant

2007, au court d’un conflit entre soussous et peuls lors des élections communales (audition du 10 mars

2011, p. 17). Le Commissariat général constate que vous n’aviez jamais mentionné cette arrestation

précédemment et que vous aviez d’ailleurs déclaré n’avoir jamais eu de problèmes avec vos autorités

(audition du 9 mars 2010, p. 9).
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Finalement, il vous a été demandé d’expliquer de manière précise ce qui vous permet de penser que

vous seriez personnellement visé, en cas de retour en Guinée, en raison de votre ethnie. Vous

répondez que tout va commencer à l’aéroport, une fois que vous serez aux mains des autorités

guinéennes et que vous ne pouvez dire la suite puisque vous ne serez plus aux mains des autorités

belges. Il vous a encore été demandé si vous vouliez ajouter autre chose sur ce point et vous avez

répondu qu’ils sont contre les commerçants peuls (audition du 10 mars 2011, p. 17). Le Commissariat

général constate que vos déclarations sont restées très générales et ne permettent dès lors pas de

penser que vous pourriez personnellement être visé en raison de votre ethnie.

Partant, en raison des motifs repris ci-dessus, rien ne permet de conclure à l’existence, dans votre chef,

d’une crainte personnelle en raison de votre appartenance ethnique. De plus, il ressort des informations

à la disposition du Commissariat général (dont une copie est jointe en annexe du dossier administratif),

qu’il n’y a pas de persécution systématique à l’égard des peuls en guinée pour le seul fait d’appartenir à

cette ethnie.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de violence

et autres actes analogues. Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles,

victoire acceptée par son rival, la situation semble relativement calme. Mais, il incombe désormais au

premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives, très

attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

Les documents déposés à l’appui de votre demande d’asile, à savoir, un extrait d’acte de naissance,

une attestation de la Croix-Rouge relative à la recherche de votre père, une lettre de reconnaissance

parentale, une copie de la carte d’identité de votre père, une attestation de témoignage émanant de

l’épouse du chef de votre quartier à Kindia et une attestation de témoignage de la belle-soeur de votre

maman, ne peuvent modifier l’analyse faite ci-dessus. Votre extrait d’acte de naissance concerne votre

identité, élément qui n’est pas remis en doute dans la présente décision. L’attestation de la Croix-Rouge

montre que, via leur intervention, vous avez retrouvé votre père, lequel a la nationalité belge et a, dans

un courrier privé, consenti à reconnaître que vous êtes son fils. Ces éléments n’ont toutefois aucune

influence sur le sens de la présente décision. S’agissant des deux attestations de témoignage, le

Commissariat général relève tout d’abord qu’il s’agit de documents privés dont il n’est pas possible de

s’assurer de la fiabilité du contenu. Cela est d’autant plus difficile que ces attestations n’ont pas été

rédigées par les signataires comme en témoigne les tournures de phrases utilisées et le fait que ces

deux attestations soient présentées de façon totalement identiques. De plus, vous déclarez avoir obtenu

ces attestations de votre père belge qui s’est rendu durant deux semaines en Guinée. Vous situez ce

voyage durant la période du ramadan 2010, à savoir le mois d'août 2010 (audition du 10 mars 2009, pp.

4 et 6). Or, les attestations sont datées du 25 et du 30 juin 2010. Confronté à cet élément, vous avez

déclaré qu’alors le ramadan avait eu lieu en mai ou début juin 2010 (audition du 10 mars 2009, p. 6). Ce

qui n’est pas possible puisqu'en réalité, le ramadan a eu lieu au mois d’août 2010 (voir informations en

annexe du dossier administratif). Pour toutes ces raisons, ces deux attestations ne peuvent être

considérées comme des éléments probants et de nature à renverser la motivation développée ci-

dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»
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2. La requête

2.1 La partie requérante conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au
regard des circonstances particulières de la cause.

2.2 Elle demande au Conseil de réformer la décision attaquée et d’accorder au requérant la qualité de
réfugié ou le statut de protection subsidiaire.

3. Documents déposés

3.1 La partie requérante joint à sa requête des copies du passeport et du visa du père biologique du

requérant.

3.2 Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent de nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie requérante à l’égard

de la décision attaquée concernant certains arguments factuels de la décision entreprise. Ils sont, par

conséquent, pris en considération par le Conseil.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 La décision attaquée refuse d’accorder au requérant la qualité de réfugié au motif que la crainte qu’il
invoque ne se rattache pas à l’un des critères énumérés par l’article 1ier, section A, § 2 de la Convention
de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au
statut des réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève).

4.2 Le Conseil constate que le requérant déclare craindre l’imam du quartier car il a mis la fille de ce
dernier enceinte. Il déclare également craindre le mari de sa mère qui a découvert qu’il n’était pas son
fils biologique.

4.3 Le Conseil en conclut que le requérant invoque, en réalité, des faits de violence survenus dans un
contexte familial et strictement privé. Il n’aperçoit pas en quoi ceux-ci peuvent être rattachés à l’un des
critères énumérés par la Convention de Genève. Il n’apparaît pas, en effet, que l’imam ou le mari de la
mère du requérant veulent s’en prendre à lui du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son
appartenance à un certain groupe social, ou de ses opinions politiques.

4.4 La partie requérante reconnaît par ailleurs à l’audience ne pas parvenir à rattacher la crainte de
persécution du requérant à l’un des critères prévus par la Convention de Genève.

4.5 Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte
de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 , « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2 La partie défenderesse confirme à l’audience qu’elle ne conteste pas les faits invoqués par le

requérant. Il doit donc être considéré comme établi que le requérant est menacé par l’imam de son

quartier car il a mis enceinte la fille de ce dernier ainsi que par le mari de sa mère qui a découvert qu’il

n’était pas son père biologique.

5.3 L’imam du quartier explique en outre bénéficier du concours de certaines autorités étatiques dans la

poursuite du requérant, ce qui n’est pas contesté par la partie défenderesse. Dès lors, le motif de la

décision selon lequel le requérant avait la possibilité de demander la protection de ses autorités n’est



CCE x - Page 6

pas pertinent. La mère du requérant a en effet été arrêtée et l’imam du quartier, accompagné de

gendarmes, est venu chercher le requérant au domicile de l’oncle de ce dernier, de sorte qu’il n’était pas

possible pour lui de solliciter la protection de ses autorités ni a fortiori de l’obtenir.

5.4 La partie défenderesse soutient en outre que le requérant aurait pu s’installer dans une autre partie

de la Guinée, non autrement définie, et y échapper aux menaces de l’imam et du mari de sa mère. Cette

notion de protection à l’intérieur du pays est circonscrite par l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre

1980.

5.4.1 Cette disposition est ainsi libellée : « Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale

lorsque, dans une partie du pays d'origine, il n'y a aucune raison de craindre d'être persécuté ni

aucun risque réel de subir des atteintes graves et qu'on peut raisonnablement attendre du demandeur

qu'il reste dans cette partie du pays. Dans ce cas, l'autorité compétente doit tenir compte, au moment

où elle statue sur la demande, des conditions générales prévalant dans le pays et de la situation

personnelle du demandeur ».

5.4.2 L’application de cette disposition a clairement pour effet de restreindre l’accès à une protection

internationale à des personnes dont il est par ailleurs admis qu’elles ont des raisons de craindre d’être

persécutées ou, comme en l’espèce, pour lesquelles il existe des sérieux motifs de croire qu’elles

encourent un risque réel d’atteinte grave dans la partie du pays où elles vivaient avant de fuir. L’esprit

de cette disposition restrictive, tout comme la formulation choisie par le législateur indiquent qu’il

revient dans ce cas à l’administration de démontrer ce qu’elle avance, à savoir d’une part, qu’il existe

une partie du pays d'origine où le demandeur n’a aucune raison de craindre d'être persécuté ni aucun

risque réel de subir des atteintes graves et, d’autre part, qu'on peut raisonnablement attendre de lui

qu'il reste dans cette partie du pays. L’autorité compétente doit également démontrer qu’elle a dûment

tenu compte des conditions générales prévalant dans le pays et de la situation personnelle du

demandeur.

5.4.3 En l’espèce, la partie défenderesse n’a nullement procédé aux vérifications que suppose

l’application de cette norme. Il ne ressort ainsi d’aucun élément du dossier qu’elle ait pris en compte la

situation personnelle du requérant ou les conditions générales du pays pour examiner si l’on peut

raisonnablement attendre du requérant qu’il s’installe « ailleurs en Guinée ». La décision attaquée ne

pouvait donc sans méconnaître la loi, rejeter la demande sur cette base. Le Conseil ne dispose pour

sa part, au vu des éléments qui figurent dans le dossier administratif, d’aucune indication lui

permettant de conclure que le requérant disposait raisonnablement d’une possibilité de s’installer en

sécurité dans une autre partie du pays. Il constate donc que l’article 48/5, § 3 ne trouve pas à

s’appliquer au cas d’espèce.

5.5 Il suit de l’analyse qui précède que la partie requérante a établi qu’il y a de sérieux motifs de croire

que, si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir les atteintes

graves visées au paragraphe 2, b) de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante.

Article 3
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Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt septembre deux mille onze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


